
L’équipe municipale vous souhaite une très bonne année 2022. ÉDITO DU MAIRE
Voici le bulletin municipal du 3ème trimestre 2022 qui marque la fin des vacances d'été et

donc la rentrée, synonyme de reprise des activités.
Pour la troisième année consécutive, l'été a été marqué par de fortes chaleurs et la

sécheresse. Les arbres et les cultures ont encore souffert et cela devient très inquiétant pour le
futur. Si notre territoire du Val de Sioule n'a pas été soumis à d'importantes restrictions d'eau, il a
été demandé à chacun d'entre nous de se montrer économe … et vous l'avez été. D'énormes
incendies se sont déclarés sur le sol français, mobilisant d'imposants moyens mécaniques terrestres
et aériens, et aussi humains, causant, malgré tout, de très importants dégâts. Heureusement nous
avons été épargnés de ces catastrophes, pas toutes d'origine naturelle, même si des soldats du
feu bourbonnais ont été appelés en renfort. Nous avons même ressenti les odeurs de fumée,
venant des incendies de Gironde, ce qui démontre les conditions qu'ont dû supporter nos
courageux soldats du feu, dont des bourbonnais. Les moissons se sont déroulées dans de bonnes
conditions et … la pluie est enfin arrivée, permettant le travail des terres.

Concernant la santé, la Covid aurait fait une pause (commerciale?) pendant l'été …
Attention au retour à la rentrée et l'hiver prochain (sauf pendant les fêtes?) ! Restons vigilants.

Les tarifs de l'énergie flambent ! S'éclairer, se chauffer et se déplacer deviennent une
dépense de plus en plus élevée et hors de portée pour certains. Mais ces dépenses ont un très
gros impact dans le budget communal car il faut bien éclairer et chauffer nos bâtiments. Et
changer de mode de chauffage a également un coût très important. Vous l'aurez compris,
l'avenir s'annonce préoccupant et chacun d'entre nous doit se préparer à faire des économies et
donc des efforts.

Robert PINFORT                    

En attendant 
le prochain bulletin… 

RDV sur :
saint-germain-de-salles.com

RÉOUVERTURE DE L’ENTRACTE Depuis le 5 septembre, le bar-hôtel-restaurant «
L’Entracte » est de nouveau ouvert. Nous
sommes allés à la rencontre des nouveaux
propriétaires afin de faire connaissance et
comprendre pourquoi et comment deux
franciliens ont décidé de venir s’installer dans
notre commune. Pascal et Christel POTIN,
originaires de Montmarault, propriétaires d’un
restaurant à FREPILLON, petite ville du Val d’Oise
depuis 19 ans, souhaitaient vendre leur affaire.
Ils ont découvert notre commune grâce à un de
leurs amis montmaraultois qui se désolait de voir
l’Entracte fermé depuis 4 ans. C’est ainsi
qu’après plus d’un an de démarches
administratives et après avoir cédé leur affaire
de FREPILLON, ils vous accueillent du lundi au
vendredi de 7 h 00 à 20 h 00 avec 2 formules à
midi et la vente de plats à emporter, et le week-
end sur réservation pour des banquets ou repas
de famille à partir de 20 personnes. Très
prochainement, tabac et jeux seront en vente.
L’hôtel qui comprend 5 chambres est ouvert 7
jours sur 7. Félicitations aux nouveaux
propriétaires à qui nous souhaitons la bienvenue
à St Germain de Salles et une belle réussite
professionnelle.

Pour tout renseignement : 
www.hotel-restaurant-lentracte.fr

04 70 41 07 96

http://www.saint-germain-de-salles.com


1er PRIX POUR UN SAINT-GERMANOIS : BRAVO KYLLIEN !

QUELQUES TRAVAUX  

Le 1er septembre les enfants ont retrouvé le chemin de
l’école. Voici quelques informations sur la préparation
de cette nouvelle année scolaire. Une dotation
d’ordinateurs (9 tours et 7 ordinateurs portables) a été
faite par l’entreprise AXEREAL ÉLEVAGE. Les
enseignantes et la municipalité remercient l’entreprise
pour sa générosité.

La clôture de l’école et les deux portails ont été
changés cet été par Noël Paysage pour un coût total
de 16 454.40 euros TTC dont 4 799 euros de subvention
DETR. Un nouveau bac à sable a été réalisé par les
agents communaux pour un montant de 300 euros.

Mme VIALARON est remplacée par Mme JEANDOT en
tant qu’enseignante de la classe de GS/CP.

Kyllien BUFFERNE, apprenti en baccalauréat
professionnel Métiers et Arts de la Pierre au Lycée
des Métiers du Bâtiment de Felletin dans la
Creuse, a participé au Concours Général des
Lycées et des Métiers en 2022. Cette année, Ils
étaient 19 003 candidats pour 142 lauréats. Après
une première épreuve nationale au mois de Mars
2022, Kyllien a été sélectionné pour la finale avec
7 autres jeunes. Il a alors concouru pendant une
semaine au Château Royal d’Amboise, pour
réaliser une volute constituant une assise multiple

UNE NOUVELLE ANNÉE À L’ÉCOLE

Le Conseil Municipal a décidé de réaliser les travaux suivants :
- Remplacement des néons par des LED à la mairie : 2 514 euros TTC
- Remplacement des néons par des LED à la salle d'expos : 2 158.80 euros TTC
- Fourniture et pose d’un chauffe eau à la Chaume Billard : 561 euros TTC

de fleurs de Lys en pierre issue d’un bloc de Tervoux. Après cela, il s’est vu remettre le
1er prix du Concours Général des Métiers, catégorie Métiers et Arts de la Pierre, le 7
Juillet à l’Université de la Sorbonne à Paris, en présence de Monsieur Pap Ndiaye,
Ministre de l’Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports. Nous le félicitons pour
ce prix.

CÉRÉMONIE DU 14 JUILLET BROCANTE (les amis de la pétanque)



La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Sud Allier souhaite
alerter les habitants de notre territoire sur l'importance de déclarer un
médecin traitant (en moyenne, 8% des patients n'en n'auraient pas). La
CPTS souhaite aussi rappeler l'organisation et la répartition des médecins

L’Union Départementale des Associations Familiales de l’Allier a été
choisi pour piloter, depuis janvier de cette année, une plateforme
d’accompagnement et de répit pour les proches aidants de personnes

LES INFORMATIONS INTER-COMMUNALES ET DÉPARTEMENTALES  

généralistes sur notre territoire, en fonction de votre commune de résidence. Si vous êtes un
habitant de notre commune, faites nous part de votre difficulté d'accès à un médecin en vous
rendant à la mairie pour prendre votre demande en charge. Nous transmettrons celle-ci à
Madame Noëlle SEGUIN Vice-Présidente en charge des Mobilités et de la Santé à la
Communauté de Communes St-Pourçain Sioule Limagne, qui fera remonter l'information.

Nous vous rappelons que le SIVOM Sioule et Bouble vous propose la
mensualisation de vos factures d'eau potable. Si vous optez pour ce
mode de règlement, vous pourrez ainsi anticiper le règlement de votre

facture annuelle en 10 mensualités (si année entière), suivie d’un mois blanc et du prélèvement
du solde après les relevés de votre compteur.
Renseignements : Sivom Sioule et Bouble 11, rue Charles Magne 03800 Gannat Tél 04 70 90 02 89
Site internet : www.sivom-sioule-bouble.com E-mail : sivomsioulebouble@orange.fr

souffrant d’un handicap : « Bulles d’R ». L’Udaf s’est associée à d’autres partenaires, et
notamment certaines de ses associations familiales, pour monter ce projet : UNAPEI Pays d’Allier,
AMPAD, Fédération ADMR Allier, AFD Allier, UNAFAM, Allier sésame autisme et la Croix Marine
Auvergne Rhône Alpes.
Depuis le début de l’année, l’équipe de « Bulles d’R » organise progressivement son action pour
répondre au mieux aux besoins des aidants.Les familles peuvent joindre directement la
plateforme « Bulles d’R » au 0 805 03 06 09 (numéro gratuit - du lundi au vendredi de 9h à 12h) ou
par mail aidants03@udaf03.fr 19 rue de Villars - CS 50 546 - 03005 MOULINS Cedex
Ligne directe : 04 70 48 70 65, Standard : 04 70 48 70 00 www.udaf03.org

Certains habitants s’étonnent de voir les trottoirs envahis de mauvaises herbes. Ils oublient que la
Loi nous interdit l’emploi de produits phytosanitaires. Dans ces conditions, malgré leur bonne
volonté, les deux agents techniques communaux ne peuvent venir à bout manuellement de ces
herbes. Ils ne peuvent pas non plus passer tout leur temps à désherber manuellement les trottoirs,
espaces publics, places, cimetière, école. L’embauche de personnel supplémentaire est
impossible au regard des contraintes budgétaires actuelles. Par conséquent, il va falloir
s’habituer à composer avec cette végétation inhabituelle en ces lieux qui va cohabiter avec les
mégots de cigarettes, les sacs d’une grande enseigne de la distribution, de papiers et cartons
divers, de bouteilles plastiques, de canettes métalliques et des déjections animales ou même
humaines… La propreté et le désherbage des trottoirs incombent légalement aux propriétaires,
locataires, riverains de la voie publique. Il est donc fait appel à leur responsabilité. Nous
comprenons que certaines personnes âgées ou en situation de handicap ne peuvent réaliser
cet entretien. Aussi, nous comptons sur celles et ceux qui ont milité, avec succès, pour
l’éradication du désherbage chimique et parfois mécanique pour venir apporter leur concours
à ces personnes. Il est enfin rappelé, encore une fois, aux riverains du domaine public
d’entretenir leurs haies et arbres en élaguant tout ce qui empiète ou pousse sur la voie publique.
Sinon, la commune fera réaliser par une entreprise cet élagage et la facture sera envoyée aux
propriétaires ou locataires.
Stationnement des véhicules : Malgré plusieurs rappels, certains véhicules sont toujours garés sur
les trottoirs ou à cheval, ce qui gêne fortement les piétons ou les personnes en situation de
handicap. Si pendant plusieurs années aucun PV et mise en fourrière n’ont été dressés, dans les
mois à venir cela risque de changer puisque apparemment la prévention ne fonctionne pas. Il
est bien dommage d’en arriver là. Il en va de même pour les véhicules garés hors des places de
stationnement matérialisées.

APPEL À LA CITOYENNETÉ ET AU CIVISME

http://www.sivom-sioule-bouble.com/
mailto:sivomsioulebouble@orange.fr
mailto:aidants03@udaf03.fr
http://www.udaf03.org/
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VENDREDI 11 NOVEMBRE
Cérémonie et vin 

d’honneur
Place du Souvenir 

DIMANCHE 27 NOVEMBRE
Carbonnade

Amicale Loisirs et Détente 
À la Salle d’Expo 

SAMEDI 15 OCTOBRE 
Concours de Pétanque

Club de foot SGS
Au stade municipal

SAMEDI 29 OCTOBRE 
Soirée Halloween 

Club de Foot SGS
À la Salle Sioul’Espace

SAMEDI 3 DÉCEMBRE
Téléthon le matin
À la Salle d’Expo 

ANIMATIONS DU CENTRE CULTUREL ET SPORTIF

ÉTAT CIVIL
Décès de Paulette Talle, veuve Dambrun, 91 ans, le 19 juillet 2022 à son
domicile, 16 rue des varennes.
Mariage de Julien RÉGNIER et de Ingrid RIMBERT le 27 août 2022.

SAMEDI 11 DÉCEMBRE
Arbre de Noël

Amicale Laïque
À la Salle Sioul’Espace

DIMANCHE 18 
DÉCEMBRE

Après-midi 
cinéma :

Projection du film 
L’appel de la forêt

À 16 h à la Salle 
d’Expo

Les permanences auront lieu les   
jeudis 6 octobre, 3 novembre et    
8 décembre à la salle du    

conseil de la maire de 14 h à 
17 h.

Changement d’horaires :
L'agence sera fermée le deuxième       
samedi chaque mois : samedi 8 
octobre,  samedi 12 novembre et    
samedi 10 décembre.

L'agence sera ouverte le deuxième  jeudi de 
chaque mois de 8 h 45 à 11 h 45 et de 14 h 30 à 
17 h 00 : jeudi 13 octobre, jeudi 10 novembre et 
jeudi 8 décembre.
Aucun changement pour les autres horaires 
habituels : lundi au vendredi 8 h 45 à 11 h 45 et 
le samedi 8 h 30 à 11 h 00.
Téléphone : 04 70 56 81 00

Le Centre Culturel et Sportif vous informe de la reprise des cours de sport à partir de 
18 ans. Nouvelle animatrice diplômée. Les cours ont lieu dans la salle d'expo en 
face de l'église. (Premier cours d'essai)
- Cours de zumba les lundis de 20 h 15 à 21 h15
- Cours de gym tonic les mardis de 20 h à 21 h
- Cours de gym Pilates les jeudis de 10 h 30 à 11 h30
Cotisation annuelle : 80 euros
Marche organisée les lundis après midi ; cotisation annuelle : 15 euros

La Magic fête ses 60 ans ! Pour notre commune, le 
Mardi 25 octobre, dans la matinée partons à la 
découverte de la fabrication d’huile de colza, de     
farine et de pâtes artisanales.  Rendez-vous : « Chez 

l’voisin », aux Nérets, à Salles. Contact : La Magic 04 70 58 20 68

L’AGENDA DE CET AUTOMNE

YOGA À SAINT-GERMAIN DE SALLES
Nouveauté : Des cours de yoga sont proposés tous les jeudis à 18h30.
Renseignement : Frédéric 06 80 06 45 19


